
L’éclairage est élément identifié de développement économique et de dé-
veloppement durable pour le Commerce, Pour autant la grande majorité 
des commerçants pâtit d’un mauvais éclairage.
L’Observatoire accompagne les collectivités territoriales, associations 
de commerçants, et syndicats professionnels qui désirent aider leurs 
ressortissants et adhérents à s’éclairer efficacement et de manière pérenne.

Conférences, initiations, formations, diagnostics 
consommation liés à l’éclairage, préconisations…

L’OPMEC applique une méthodologie personnalisée en optimisant 
les ressources locales avec un discours étudié dont les multiples 
actions répertoriées ont prouvé leur impact.



Avec son réseau de cabinets d’études 
et de professionnels de l’éclairage, 
l’OPMEC centralise, suit et vérifie 
l’ensemble des diagnostics effectués 
et remet aux donneurs d’ordres une 
synthèse précise de l’opération. 

Les commerçants sont également 
invités à communiquer leurs 
investissements, afin d’identifier les 
économies d’energie réalisées grâce à 
leur nouvel éclairage.

Préconisations par ordre 
de priorité avec la notion 
essentielle de l’optimisation 
de l’existant.

Démonstration produits issus 
des nouvelles technologies 
pour un impact visuel et 
définition du type de lumière qui 
correspond le plus au commerçant.

Bilan de puissance  exclu-
sivement lié à l’éclairage 
(mobiliers, vitrines internes 
et appareillages inclus).

Identification de l’interlocuteur face 
à son éclairage/Formalisation des 
messages liés aux réglementations 
et à l’importance globale de l’éclairage.

FOCUS DIAGNOSTICS
L’OPMEC a rodé un processus en 4 étapes



L’éclairage de commerce allie technique, 
marketing et réglementations.
Afin de faciliter l’accès à l’information 
et de rendre concrets les applicatifs, 
l’OPMEC met à disposition un 
ensemble d’outils étudiés sur son site 
ou sur demande.

FOCUS
formation des professionnels

Afin d’augmenter les compétences des 
électriciens, premiers interlocuteurs 
sollicités par les commerçants, 
l’OPMEC les recrute et les forme 
sur l’éclairage de commerce et sur le 
comment pratiquer le diagnostic.

Les autres métiers impliqués dans 
l’éclairage de commerce, tels que les 
architectes d’intérieur, désigners 
d’espace, merchandisers, …, sont 
également invités à se former.

Une charte de validation des acquis 
et de suivi permettent à l’OPMEC 
de garantir la qualité du discours 
et des préconisations remises aux 
commerçants.

Enfin, plus le nombre de diagnostics 
sera important, plus il sera possible 
pour l’OPMEC de dresser une 
cartographie précise de l’état actuel 
de l’éclairage du commerce en France 
par territoire ainsi que son évolution 
dans le temps.

FOCUS information



Engagé pour le commerce

Conscient des enjeux de l’éclairage et de l’évolution du commerce, 
l’OPMEC concentre les besoins des commerçants dans ce domaine et 
collabore avec les professionnels du secteur pour rendre accessibles et 
fonctionnelles les solutions innovantes adéquates.
Les résultats des commissions de travail seront mis à la disposition 
des acteurs sur demande.

Nombreuses prestations gratuites
Méthodologie approuvée et efficace

Sensibilisation - Information - Initiation - Formation des Commerçants 
- Accompagnement à la mise en place d’actions opérationnelles - 
Diagnostics consommation liés exclusivement à l’éclairage de commerce 
- Formation des professionnels installateurs / électriciens et des métiers 
de conception liés à l’amenagement des points de vente - Annuaire des 
prestataires référencés - suivi de l’évolution de l’éclairage de commerce 
par territoire et activité..

L’OPMEC est une association loi 1901 qui réunit dans le cadre de 
4 collèges, collectivités territoriales, associations de commerçants, 
syndicats, professionnels  en éclairage, fabricants, cabinets d’études, 
installateurs/électriciens, développeurs en gestion des énergies, distri-
buteurs d’énergie, merchandisers, scénographes...
Tous sont animés par la volonté de promouvoir l’éclairage comme un 
levier efficace du développement économique et du développement du-
rable du commerce.

Vous aussi, adhérez à l’OPMEC 
plus d’informations sur le site, par mail, ou par téléphone

Siege Social : 253 rue Saint-Honoré 75001 Paris
tél. : 06 09 84 82 78

mail : contact@opmec.org

www.opmec.org
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